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ANNEXE 4 - ORIENTATION D'AMENAGEMENT ET DE 
PROGRAMMATION  

 

6 – Le plateau du Laouza – Traitement de la limite de la zone UB avec la zone N. 

 
 

 

 
6.1 – Situation 

Est concernée la limite (modifiée) de la zone 
UB (secteurs UBa et UBb1) avec la zone 
naturelle (secteurs Nb et Nco). 
 
Le terrain est relativement plat dans sa partie 
sud et présente une pente dans sa partie 
nord. 

 

 
  Profil altimétrique entre le chemin du Laouza et la rue traversière 
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Entre le chemin du Laouza et le chemin de la Téouliéro, le terrain présente une pente légère. Au 
nord du chemin de la Téouliéro et jusqu'à la rue traversière, la pente naturelle est plus 
accentuée avec même une forte rupture de pente dans sa partie terminale du fait d'un banc 
rocheux apparent. Néanmoins, la réalisation de l'urbanisation se fait par trois plateformes 
accueillant les constructions. 
 

 
 
 
5.2 – Enjeux et objectifs. 

Le plateau du Laouza encore cultivé en vigne au milieu du XXe siècle, est aujourd'hui occupé 
essentiellement par des pelouses sèches. Il s'agit d'un paysage très ouvert dans lequel 
l'affleurement rocheux limite fortement la colonisation arbustive du site. Sur ce plateau rocheux 
originellement sans aucune haie ni arbre, une longue "haie urbaine", de plantation récente, 
d'orientation sud-ouest/nord-est, suit la limite entre les secteurs UBa et UBb1 
 
 
Les enjeux. 

- la limitation de la propagation du feu dans un site en limite de zone rouge du PPRif 
- le traitement paysager de cette limite entre zone à urbaniser et zone naturelle. 
 
 

Les objectifs . 
 

- faire barrage à la propagation du feu 
- privilégier un ouvrage bâti paysagèrement intégrable au site. 
 

5.3 -Le dispositif. 

 
La clôture en limite de la zone UB sera constituée  

- préférentiellement d'un mur plein, de parpaing ou produits similaires, de 1,50 m de hauteur, 
enduit sur les deux faces dans une teinte similaire à celle de la roche du site d'implantation. 
Dans le cas d'un terrain en pente, la hauteur du mur est mesurée au point haut de chaque 
tranche de 10 mètres. 
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- ou d'une grille ou d'un grillage d'une hauteur de 1,50 m doublée d'une haie d'essences 
compatibles avec le risque feu de forêt. 
 
 
 
Rappel des dispositions du PPRif  
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